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AVIS DE CHANGEMENT 
DE PROPRIÉTAIRE

Dès que la transaction est 
conclue, l’ancien ou le nouveau 
propriétaire de l’immeuble 
doit aviser par écrit chacun 
et chacune des locataires 
du changement de propriétaire. 
Cet avis doit contenir 
les coordonnées du nouveau 
propriétaire.

CHANGEMENTS AUX 
CONDITIONS DU BAIL

Après l’achat de l’immeuble, 
le nouveau propriétaire ne peut 
unilatéralement changer quoi que 
ce soit au bail en vigueur. Toutes 
les conditions du bail demeurent 
les mêmes.

HAUSSE DE LOYER
Le nouveau propriétaire ne 
peut pas hausser le loyer en 
cours de bail, il doit attendre 
le renouvellement du bail.

DROITS ET OBLIGATIONS
Le nouveau propriétaire a les 
mêmes droits et obligations que 
l’ancien propriétaire.

REPRISE DE LOGEMENT
Un nouveau propriétaire peut 
reprendre un logement pour s’y loger 
ou y loger un parent ou un enfant, 
mais seulement dans les délais prévus 
par la loi. Le ou la locataire pourra 
d’ailleurs s’y opposer.

ÉVICTION
Sur le Plateau Mont-Royal, 
un propriétaire (ancien ou 
nouveau) ne peut pas évincer 
une ou un locataire pour procéder 
à la subdivision ou l’agrandissement 
d’un logement sauf s’il s’agit 
d’un duplex ou d’un triplex.

TRAVAUX MAJEURS
Un propriétaire (ancien ou nouveau) 
peut procéder à des travaux majeurs 
à la suite d’un avis écrit au ou à 
la locataire. Celui-ci ou celle-ci 
peut demeurer dans son logement, 
le réintégrer si une évacuation 
temporaire s’est avérée nécessaire, 
et reconduire ensuite son bail au 
moment opportun.

RÉNOVICTION
Un propriétaire ne peut pas 
évincer ou expulser un ou une 
locataire en prétendant vouloir 
faire des travaux de rénovation.

HARCÈLEMENT 
ET INTIMIDATION

Un propriétaire (ancien ou 
nouveau) ne peut pas harceler, 
intimider ou faire de la pression 
sur un ou une locataire pour le 
ou la forcer à partir ou accepter 
d’autres conditions qui ne sont 
pas prévues au bail.

CAUSES PENDANTES À LA RÉGIE 
DU LOGEMENT

Un nouveau propriétaire devient 
responsable de toutes les 
causes qui n’ont pas été jugées 
par le Tribunal administratif du 
logement (anciennement la Régie 
du logement).

Si vous avez la moindre 
question sur vos droits en tant 
que locataire, n’hésitez pas 
à nous contacter.

514 527-3495


